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Le capitalisme numÃ©rique ravive paradoxalement la philosophie du partage

A la mesure de la place quâ€™elle occupe dans les mÃ©dias, Â« lâ€™Ã©conomie de partage Â» (sharing 
economy) ou Â« Ã©conomie collaborative Â» est devenue une expression courante. Pas un jour sans que
soit publiÃ©e une chronique sur ce sujet, auquel est dÃ©sormais associÃ©e la notion de Â« communs Â».
Dans une sociÃ©tÃ© fragilisÃ©e par les bouleversements majeurs liÃ©s Ã  lâ€™impact de la
numÃ©risation sur lâ€™ensemble des secteurs dâ€™activitÃ©, on pourrait sâ€™attendre Ã  plus de
pertinence. Or de nombreux discours dâ€™experts, Ã©conomistes ou non, sÃ¨ment la confusion. Il serait
pourtant bien utile de mener une rÃ©flexion, au-delÃ  des clivages politiques et des lobbies, sur les
phÃ©nomÃ¨nes que dÃ©signent ces deux expressions.

Un florilÃ¨ge dâ€™idÃ©es reÃ§ues donne le ton du discours idÃ©ologique qui encadre les communs et
lâ€™Ã©conomie de partage. Les premiers Â« opposeraient gratuitÃ© et sphÃ¨re marchande Â» ou Â«
dÃ©signeraient lâ€™ensemble des biens matÃ©riels ou immatÃ©riels mis en partage Â», tandis que la
seconde serait Â«Â synonyme dâ€™une ubÃ©risation gÃ©nÃ©ralisÃ©e Â» ou constituerait Â« la
nouvelle utopie anticapitaliste, apanage des altermondialistes ou de dangereux activistes Â».

Il convient de sortir de ces faux-semblants pour revenir Ã  une analyse prÃ©cise de ces deux notions qui
participent dâ€™une remise en cause de la logique Ã©conomique dominante : la Â« financiarisation Â» de
lâ€™Ã©conomie basÃ©e sur le mythe dâ€™une croissance infinie. Non, la pratique des communs
nâ€™est pas la mise Ã  disposition dâ€™autrui de ses biens personnels (voiture, appartement ou perceuse).
Oui, les communs sont au centre de la nouvelle Ã©conomie. Non, ils ne sont pas la porte dâ€™entrÃ©e
dâ€™un nÃ©o-communisme. Oui, les communs sont opposables aux excÃ¨s contre-productifs du
capitalisme.

Entre lâ€™ouverture des codes sourceÂ et lâ€™exclusivitÃ©, quel est le meilleur garant de 
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lâ€™innovation et de la crÃ©ation ?Â 

Lâ€™encyclopÃ©die en ligne WikipÃ©dia, les logiciels libres (Linux, Firefox), la carte mÃ¨re Arduino,
les licences Creative commons, la Khan Academy, les Å“uvres en libre accÃ¨s et le fonctionnement mÃªme
de lâ€™internet avec ses protocoles ouverts sont les communs numÃ©riques dâ€™aujourdâ€™hui. Au
cours de la prÃ©sente dÃ©cennie, le regain dâ€™intÃ©rÃªt pour le thÃ©orÃ¨me politico-Ã©conomique
des communs est incontestablement guidÃ© par lâ€™Ã©largissement continu des domaines couverts par le 
droit de la propriÃ©tÃ© intellectuelle qui installe des pÃ©ages sur les chemins de la connaissance, avec
lâ€™allongement de la durÃ©e des droits dâ€™auteur pour les Å“uvres de lâ€™esprit, en passant par les
brevets pour les dÃ©couvertes scientifiques (molÃ©cules, gÃ©nome humain) ou encore les logiciels et les
programmes informatiques.

Au niveau mondial, les technologies de lâ€™information reprÃ©sentent le premier secteur par le nombre
de demandes de brevets, avec plus de 380 000 en 2014 contre 160 000 pour les tÃ©lÃ©coms ; 155 000
pour les biotechnologies et la pharmacie ou pour lâ€™industrie automobile. Entre lâ€™ouverture des codes 
source (open source) et lâ€™exclusivitÃ©, quel est le meilleur garant de lâ€™innovation et de la 
crÃ©ation dans une Ã©conomie oÃ¹ la connaissance devient une marchandise comme les autres ?

Jusquâ€™Ã  2 500 brevets peuvent Ãªtre utilisÃ©s pour un smartphone, avec un coÃ»t des redevances en
propriÃ©tÃ© industrielle sâ€™Ã©levant Ã  30 % du prix de vente. Sâ€™appuyant sur le concept de
propriÃ©tÃ© partagÃ©e â€“ opposÃ© au principe dâ€™exclusivitÃ© mais nullement au droit de
propriÃ©tÃ© â€“, la thÃ©orie des communs apporte des Ã©lÃ©ments de rÃ©ponse afin de rÃ©guler
autrement lâ€™univers numÃ©rique et les ressources matÃ©rielles ou immatÃ©rielles en gÃ©nÃ©ral.

UNE TROISIÃˆME VOIE, FAISANT DES COMMUNS UNE CATÃ‰GORIE HYBRIDE 
ENTRE BIENS PRIVATIFS ET BIENS COLLECTIFS

Lâ€™histoire de la thÃ©orie des communs

La premiÃ¨re affirmation des commons est nÃ©e du mouvement des enclosures dans lâ€™Angleterre du 
XIIIe au XVIIe siÃ¨cle. Lâ€™Ã©dification de ces parcelles de terrain, encloses de haies ou de murs par la
volontÃ© de leurs propriÃ©taires, afin dâ€™en accroÃ®tre le rendement pour lâ€™Ã©levage, a eu pour
consÃ©quence directe de priver les habitants les plus pauvres de lâ€™accÃ¨s, pourtant concÃ©dÃ© par la
coutume et par un droit dâ€™usage, aux ressources vitales telles que le bois et autres produits de la nature.
Le mouvement des enclosures entraÃ®na le dÃ©part pour la ville des paysans ainsi exclus et contribua au
dÃ©clenchement des rÃ©voltes lors de la guerre civile anglaise de 1647.

La notion de communs ne rÃ©apparaÃ®tra que plusieurs siÃ¨cles aprÃ¨s, Ã  lâ€™occasion de la
publication, dans la revue Science en 1968, de lâ€™article de Garrett Hardin intitulÃ© La TragÃ©die des 
communs. Le biologiste amÃ©ricain entend rÃ©soudre le dilemme inhÃ©rent Ã  lâ€™exploitation des
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ressources naturelles (pÃªche, pÃ¢turage) : que celles-ci soient en libre accÃ¨s ou attribuÃ©es Ã  une
communautÃ©, chaque individu tire un bÃ©nÃ©fice pour lui-mÃªme de lâ€™utilisation des biens
communs, mais les dommages causÃ©s par leur surexploitation ruine lâ€™ensemble de la communautÃ©.
Selon Hardin, la seule solution pour remÃ©dier Ã  ce paradoxe, et prÃ©server ainsi les communs, serait de
leur attribuer des droits de propriÃ©tÃ©, privÃ©s ou publics selon les cas.

Entre lâ€™Etat et le marchÃ©, il existerait une troisiÃ¨me voie, faisant des communs une catÃ©gorie
hybride entre biens privatifs et biens collectifs. Câ€™est ce quâ€™a dÃ©montrÃ© lâ€™amÃ©ricaine 
Elinor Ostrom, professeur de sciences politiques Ã  lâ€™universitÃ© de lâ€™Indiana, en brisant la
conception pessimiste, et largement admise, des communs, notamment par la publication en 1990 dâ€™un
ouvrage intitulÃ© Governing the Commons : The Evolution of Institutions for Collective Action. En 2009,
elle recevra le prix Nobel dâ€™Ã©conomie pour lâ€™ensemble de ses travaux sur les communs.

Directeur du programme de recherche ANR Propice (propriÃ©tÃ© intellectuelle, communs et
exclusivitÃ©) achevÃ© en 2013 et publiÃ© aux Ã©ditions LLL en 2015, Benjamin Coriat, professeur de
sciences Ã©conomiques, propose la dÃ©finition suivante des communs Ã  partir de lâ€™Ã©tude des
textes dâ€™Elinor Ostrom : Â« Ensembles de ressources collectivement gouvernÃ©es, au moyen dâ€™une 
structure de gouvernance assurant une distribution des droits entre les partenaires participant au commun 
(commoners) et visant Ã  lâ€™exploitation ordonnÃ©e de la ressource, permettant sa reproduction sur le 
long terme. Â»

Un des points fondamentaux de la thÃ©orie des communs forgÃ©e par Elinor Ostrom est de reconsidÃ©rer
le rÃ©gime de la propriÃ©tÃ©. Entre le droit exclusif relevant de la propriÃ©tÃ© privÃ©e et
lâ€™ouverture Ã  tous dâ€™un bien public, elle montre quâ€™il existe un Â« faisceau de droits Â» (
bundle of rights) â€“ le droit dâ€™accÃ¨s, le droit de prÃ©lÃ¨vement, le droit de gestion, le droit
dâ€™exclure et le droit dâ€™aliÃ©ner (cÃ©der un des droits prÃ©cÃ©dents) â€“ rÃ©partis
diffÃ©remment entre les associÃ©s au partage dâ€™une ressource, selon quâ€™ils sont propriÃ©taires
avec ou sans droit dâ€™aliÃ©nation, dÃ©tenteurs de droits dâ€™usage et de gestion ou usagers
autorisÃ©s.

Selon Elinor Ostrom, des organisations sociales parviennent ainsi Ã  gÃ©rer, en les partageant tout en les
protÃ©geant, des ressources communes. Les rÃ¨gles de gestion peuvent Ãªtre informelles, mais 
lâ€™implication des individus concernÃ©s est toujours forte. De ses recherches empiriques sur les modes
de gestion des communs, Elinor Ostrom a dÃ©fini huit principes fondamentaux, rÃ©sumÃ©s ainsi par
lâ€™enseignant-chercheur HervÃ© Le Crosnier :

des groupes aux frontiÃ¨res dÃ©finies ;
des rÃ¨gles rÃ©gissant lâ€™usage des biens collectifs qui rÃ©pondent aux spÃ©cificitÃ©s et 
besoins locaux ;
la capacitÃ© des individus concernÃ©s Ã  les modifier ;
le respect de ces rÃ¨gles par les autoritÃ©s extÃ©rieures ;
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le contrÃ´le du respect des rÃ¨gles par la communautÃ© qui dispose dâ€™un systÃ¨me de sanctions 
graduÃ©es ;
lâ€™accÃ¨s Ã  des mÃ©canismes de rÃ©solution des conflits peu coÃ»teux ;
la rÃ©solution des conflits et activitÃ©s de gouvernance organisÃ©es en strates diffÃ©rentes et 
imbriquÃ©es.

Chaque commun possÃ¨de des caractÃ©ristiques propres. En revanche, les communs en gÃ©nÃ©ral se 
dÃ©finissent principalement par les relations qui sâ€™Ã©tablissent entre les individus ou communautÃ©s 
pour la gestion des ressources, et non simplement par les ressources elles-mÃªmes. Â« Ce qui est alors 
ouvert au partage nâ€™est pas seulement une ressource, explique HervÃ© Le Crosnier, mais bien un 
agencement social particulier ; en consÃ©quence, la prÃ©servation de la ressource passe par la prise de 
conscience des interactions sociales qui permettent le partage. Â»

La gÃ©nÃ©ralisation du principe dâ€™exclusivitÃ© […] revient Ã  […]
Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  un Â« second mouvement des enclosures
Â»Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  selon J.Boyle

Si les travaux sur les communs ont portÃ© initialement sur des biens fonciers et locaux, le champ
dâ€™Ã©tudes de lâ€™Ecole de Bloomington, crÃ©Ã©e par Elinor Ostrom, sâ€™est logiquement
Ã©largi aux ressources naturelles vulnÃ©rables, Ã  lâ€™Ã©chelle de la planÃ¨te, que sont le climat, la
biodiversitÃ©, les forÃªts ou les ocÃ©ans, baptisÃ©s communs globaux. A ce sujet, le consensus sur une
propriÃ©tÃ© universelle de lâ€™espace a Ã©tÃ© rompu par les Etats-Unis, en novembre 2015,Â par le
vote du Competitiveness Act (HR 2262) autorisant les entreprises amÃ©ricaines Ã  exploiter les ressources
(notamment les minÃ©raux prÃ©cieux) contenues dans les astÃ©roÃ¯des.

Les communs Ã  lâ€™Ã¨re du numÃ©rique

La publication en 2007 dâ€™Understanding Knowledge as a Commons : From Theory to Practice, 
codirigÃ© par Elinor Ostrom et Charlotte Hess, affirme le bien-fondÃ© dâ€™Ã©tendre le champ
dâ€™Ã©tudes des communs Ã  une nouvelle famille de biens immatÃ©riels, baptisÃ©sÂ les Â« communs 
de la connaissance Â». Ces ressources Â« intellectuelles Â» â€“ quâ€™elles soient littÃ©raires, artistiques,
scientifiques ou techniques, ouvertes et partageables (rassemblÃ©es Ã©galement sous lâ€™appellation de
Â« communs informationnelsÂ Â») â€“ ont par rapport aux communs matÃ©riels la particularitÃ© de
constituer des biens publics tels que dÃ©finis par lâ€™Ã©conomiste Paul Samuelson ; elles sont non
rivales (leur usage par un individu nâ€™en prive pas les autres) et non exclusives (utilisables par tous).

Â« Tout au contraire,Â Ã©crit Benjamin Coriat (Le Retour des communs, Ã©d. LLL, 2015), il y a fort Ã  
penser que plus elle [la ressource Â« information Â»] est partagÃ©e et dissÃ©minÃ©e, et plus les 
interactions entre ses dÃ©tenteurs sont grandes, plus les conditions sont socialement rÃ©unies pour 
quâ€™elle se trouve augmentÃ©e et enrichie Â». Or lâ€™extension du champ dâ€™application du droit de
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la propriÃ©tÃ© intellectuelle, particuliÃ¨rement depuis les annÃ©es 1990, entraÃ®ne la multiplication
des connaissances et des informations brevetables, et donc la gÃ©nÃ©ralisation du principe 
dâ€™exclusivitÃ©. Pour les communs informationnels, cela revient Ã  ce que le juriste James Boyle
dÃ©signait en 2003 comme un Â« second mouvement des enclosures Â», empÃªchant leur
dÃ©veloppement et leur enrichissement grÃ¢ce au libre partage.

RÃ©seau de rÃ©seaux, principal vecteur de la connaissance, lâ€™internet est par essence le terreau des 
communs informationnels. Des communautÃ©s se sont formÃ©es autour de la crÃ©ation dâ€™outils
informatiques non propriÃ©taires, comme la Free Software Foundation, organisation amÃ©ricaine Ã  but
non lucratif fondÃ©e par Richard Stallman en 1985, pour la promotion du logiciel libre. Commun 
informationnel par excellence, le logiciel libre donne des droits non exclusifs aux utilisateurs qui peuvent
ainsi lâ€™exÃ©cuter, le copier ou le transformer librement. Proposant des standards interopÃ©rables, lâ€™
open source favorise lâ€™innovation.

Encore Ã©mergeant au tournant des annÃ©es 2000, le marchÃ© du logiciel libre en France dÃ©passe 4
milliards dâ€™euros en 2015 et devrait atteindre 6 milliards en 2020, soit 13 % du marchÃ© national des
logiciels et services, dâ€™aprÃ¨s une Ã©tude rÃ©alisÃ©e pour le Conseil national du logiciel libre
(CNLL) et pour Syntec numÃ©rique. A lâ€™Ã¨re numÃ©rique, nombreux sont les domaines de recherche
sur lâ€™efficience des communs de la connaissance, comme lâ€™explique Charlotte Hess (Le Retour
des communs, Ã©d. LLL, 2015) : Ã  commencer par la connaissance elle-mÃªme afin de comprendre
comment lâ€™apprÃ©hender en tant que commun, mais aussi, notamment, pour concevoir des
procÃ©dures de partage de la recherche scientifique ; sâ€™instruire des pratiques open source ; examiner
les Â« nouvelles enclosures Â» construites par la diversitÃ© des droits de la propriÃ©tÃ© intellectuelle ;
participer Ã  la production peer-to-peer Ã  partir des communs ; envisager la cybersÃ©curitÃ© comme un
commun mondial ; prÃ©server les savoirs traditionnels ou encore traiter les mÃ©gadonnÃ©es (big data).

Charlotte Hess pointe dâ€™ailleurs le dÃ©faut de visibilitÃ©, voire lâ€™ignorance, des communs dans la 
plupart des mÃ©dias, quand les solutions quâ€™ils relaient pour rÃ©soudre les dÃ©gradations subies par
les communs globaux (santÃ© publique, espÃ¨ces sauvages, climatâ€¦) passent nÃ©cessairement par les
pouvoirs publics, par le secteur privÃ© ou par des nouvelles technologies, sans jamais envisager ni
lâ€™existence des communs ni lâ€™importance de lâ€™action collective locale ou nationale.

Lorsquâ€™il sâ€™agit […] des […] entreprises Airbnb et Uber, le terme dâ€™Ã©conomie de
partage ou Ã©conomie collaborative est un contresens

Si la lÃ©gitimitÃ© des communs reste encore mal admise, il est une autre notion, en revanche, qui atteint
des sommets de popularitÃ©, lâ€™Ã©conomie de partage ou Ã©conomie collaborative, au risque de
perdre toute signification. HÃ©ritiÃ¨re des premiers commons,Â lâ€™Ã©conomie de partage est une 
combinaison Ã©conomique autant quâ€™un mouvement social. Elle regroupe de nombreuses activitÃ©s
basÃ©es sur la valeur dâ€™usage (le besoin ou lâ€™intÃ©rÃªt) des biens et non sur leur valeur
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dâ€™Ã©change (le prix). PortÃ©e par la crise Ã©conomique et favorisÃ©e par les technologies en
rÃ©seaux, lâ€™Ã©conomie de partage est fondÃ©e sur la coopÃ©ration des individus qui se prÃªtent,
Ã©changent, mutualisent leurs biens. Ce qui est partagÃ©, câ€™est lâ€™usage et non le bien (droit de
propriÃ©tÃ©). Ainsi elle regroupe des pratiques diverses, de personne Ã  personne, allant du covoiturage
au couchsurfing, aux jardins urbains et aux crÃ¨ches partagÃ©es, au financement entre particuliers (
crowdfunding), Ã  la recherche extÃ©rieure de compÃ©tences (crowdsourcing), en passant par le
mouvement des makers et les ateliers de fabrication ou Fab Lab (voir La rem nÂ°36, p.62).

Lorsquâ€™il sâ€™agit, par des plates-formes internet dâ€™envergure mondiale, de la mise en relation des
personnes pour leur permettre de louer un bien ou de vendre un service, Ã  lâ€™instar des places de
marchÃ© privÃ©es que sont les entreprises Airbnb et Uber, le terme dâ€™Ã©conomie de partage ou
Ã©conomie collaborative est un contresens. Lâ€™expression Â« capitalisme distributif Â» employÃ©e par
le thÃ©oricien du peer-to-peer Michel Bauwens est assurÃ©ment plus appropriÃ©e pour dÃ©signer cette
forme nouvelle de commerce basÃ©e sur une infrastructure de rÃ©seaux. Dâ€™un usage pourtant trÃ¨s
rÃ©pandu, cette appellation erronÃ©e participe, dâ€™une certaine maniÃ¨re, de la mÃ©connaissance de 
la philosophie des communs, si ce nâ€™est dâ€™une volontÃ© de nÃ©gation pour que subsistent les
formes dâ€™enclosures contemporaines.

Lâ€™entrÃ©e des communs dans le dÃ©bat public franÃ§ais, Ã  dÃ©faut de loi

Travail prÃ©paratoire Ã  lâ€™Ã©laboration du projet de loi Â« pour une rÃ©publique numÃ©rique Â»
portÃ© par la secrÃ©taire dâ€™Etat au numÃ©rique, Axelle Lemaire, le rapport du Conseil national du
numÃ©rique intitulÃ© Â«Â Ambition numÃ©rique. Pour une politique franÃ§aise et europÃ©enne de la
transition numÃ©rique Â», publiÃ© en juin 2015 (voir La rem nÂ°36, p.69), tÃ©moigne de lâ€™attention
nouvelle des pouvoirs publics pour les communs Ã  lâ€™Ã¨re numÃ©rique. AprÃ¨s en avoir donnÃ© la
dÃ©finition (ActivitÃ© des communautÃ©s qui sâ€™organisent et se rÃ©gulent pour protÃ©ger et faire 
fructifier des ressources matÃ©rielles ou immatÃ©rielles, en marge des rÃ©gimes de propriÃ©tÃ© 
publique ou privÃ©e), les auteurs du rapport rappellent que les communs de la connaissance ne sont pas Â« 
synonymes de Â«Â gratuitÃ©Â Â» Â».

Ils soulignent que les bÃ©nÃ©fices dâ€™une diffusion ouverte de lâ€™information rÃ©utilisable Â« 
sont captÃ©s pour lâ€™essentiel par les plus grands acteurs, notamment les plates-formes web dÃ©jÃ  
bien Ã©tablies, qui, en croisant les apports des communs avec leurs propres ressources, font de la 
prÃ©dation un risque bien rÃ©el Â». Afin de favoriser des coopÃ©rations entre pouvoirs publics,
entreprises et citoyens, les communs doivent Ãªtre dÃ©veloppÃ©s et valorisÃ©s, autant que protÃ©gÃ©s
des phÃ©nomÃ¨nes Â« dâ€™enclosures Â».
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Parmi les recommandations formulÃ©es par 
le CNNum :

– Encourager le dÃ©veloppement des communs 
dans la sociÃ©tÃ©, grÃ¢ce Ã  la participation des 
acteurs publics (archives, musÃ©es, 
universitÃ©sâ€¦), Ã  la production de communs, Ã  
la promotion des licences ouvertes, au soutien public 
des organismes Ã  but non lucratif comme les 
fondations Wikipedia et Mozilla (ce que 
prÃ©conisait dÃ©jÃ  le rapport Lemoine en 2014) 
et Ã  la garantie de la libertÃ© de panorama.

– DÃ©finir une politique de mise en commun des
contenus produits par les collectivitÃ©s et acteurs
publics par la reconnaissance des informations
publiques comme des biens communs
informationnels dont la diffusion auprÃ¨s des
citoyens doit Ãªtre maximisÃ©e.

– DÃ©finir positivement le domaine public, et non 
par exception [NDLR : soit par la durÃ©e de 
protection des droits dâ€™auteur et des droits 
voisins], et favoriser son Ã©largissement, comme le 
recommandait la mission Lescure en 2013 et le 
suggÃ¨re le rapport de la commission parlementaire 
sur le droit et les libertÃ©s Ã  lâ€™Ã¢ge du 
numÃ©rique, publiÃ© en octobre 2015.

– Faire de la publication ouverte une obligation 
lÃ©gale pour la recherche bÃ©nÃ©ficiant de fonds 
publics, en permettant lâ€™activitÃ© commerciale 
de lâ€™Ã©diteur durant un court dÃ©lai 
dâ€™embargo.

Parmi les recommandations formulÃ©es par
la Commission de rÃ©flexion et de propositions 
sur le droit et les libertÃ©s Ã  lâ€™Ã¢ge 
numÃ©rique de lâ€™AssemblÃ©e nationale :

– La Commission estime quâ€™il est notamment 
possible de faire usage de lâ€™article 714 du code 
civil afin de reconnaÃ®tre une ressource en tant 
que commun numÃ©rique, en confiant Ã  la 
puissance publique le rÃ´le de garant de la 
jouissance commune, si nÃ©cessaire par une loi de 
police.

– La Commission recommande de faire 
dâ€™internet un commun au niveau mondial. La 
reconnaissance dâ€™un statut de patrimoine 
commun de lâ€™humanitÃ© pourrait Ãªtre 
envisagÃ©e, sans exclure dâ€™autres instruments 
juridiques internationaux. Les organes de 
gouvernance devront rendre compte de leur gestion 
commune de cette ressource, notamment
au regard du principe de neutralitÃ© du rÃ©seau.

– La Commission rÃ©affirme la nÃ©cessitÃ©Â 
dâ€™encourager la prÃ©servation et 
lâ€™enrichissement des communs numÃ©riques 
dans le cadre dâ€™une politique volontariste dâ€™
open data des donnÃ©es publiques.

Â 

Avec Â« NumÃ©rique et libertÃ©s : un nouvel Ã¢ge dÃ©mocratique Â», rapport publiÃ© en octobre
2015, les membres de la Commission de rÃ©flexion et de propositions sur le droit et les libertÃ©s Ã 
lâ€™Ã¢ge numÃ©rique de lâ€™AssemblÃ©e nationale se prononcent pour le renforcement de Â« la place
des communs dans la sociÃ©tÃ© numÃ©rique et ainsi faire de la rÃ©volution numÃ©rique un facteur
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dâ€™Ã©mancipation des individusÂ Â». Ils rappellent, notamment, lâ€™existence du rÃ©gime dit des
choses communes instaurÃ© Ã  lâ€™article 714 du code civil selon lequel Â« il est des choses qui 
nâ€™appartiennent Ã  personne et dont lâ€™usage est commun Ã  tous Â» et Â« des lois de police 
rÃ¨glent la maniÃ¨re dâ€™en jouir Â».

Les communs n’ont pourtant pas franchi le seuil de la loi. En janvier 2016, le projet de loi Â« pour une
rÃ©publique numÃ©rique Â» est dÃ©battu Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale. Axelle Lemaire, soutient ce
texte : Â« Ce numÃ©rique dont on parle tant, il bouleverse notre modÃ¨le social, nos maniÃ¨res de 
produire, de travailler, de consommer. La rÃ©publique numÃ©rique doit faire de la France le pays du 
numÃ©rique partout, par tous et pour tous.Â Â» FondÃ© sur le principe de lâ€™ouverture des donnÃ©es
numÃ©risÃ©es, ce projet de loi vise Ã  assurer de nouveaux droits aux internautes tels que le droit Ã  la
connexion, la portabilitÃ© des donnÃ©es dâ€™un service en ligne Ã  un autre, lâ€™effacement des
donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel pour les mineurs (droit Ã  lâ€™oubli) ou encore la crÃ©ation dâ€™un
Â« testament numÃ©rique Â» (droit de Â« mort numÃ©rique Â»).

Amplement rÃ©visÃ© par plusieurs commissions de lâ€™AssemblÃ©e nationale, le texte prÃ©sentÃ©
aux dÃ©putÃ©s comporte Ã©galement des dispositions concernant notamment la loyautÃ© des plates-
formes, lâ€™introduction en droit franÃ§ais du principe de Â« neutralitÃ© de lâ€™internet Â», tel que
dÃ©fini par le Parlement europÃ©en, lâ€™accÃ¨s gratuit aux donnÃ©es publiques, le renforcement du
pouvoir de sanction de la CNIL et la crÃ©ation dâ€™un systÃ¨me dâ€™exploitation souverain. PrÃ¨s de
900 amendements ont Ã©tÃ© dÃ©posÃ©s.

La crÃ©ation dâ€™un statut juridique pour le domaine commun informationnel a Ã©tÃ©
abandonnÃ©e

Lâ€™Ã©laboration de ce projet de loi correspond Ã  une expÃ©rience inÃ©dite en France et en Europe
(Ã  lâ€™exception de lâ€™Islande), par sa mise en dÃ©bat sur internet Ã  lâ€™adresse des citoyens
durant trois semaines, du 26 septembre au 18 octobre 2015. Ainsi 8 500 contributions Ã©manant de plus de
21 000 participants ont permis de lâ€™enrichir de cinq articles Ã  lâ€™initiative des citoyens internautes. 
Sujet parmi les plus mobilisateurs, la reconnaissance des biens communs informationnels a Ã©tÃ©
introduite dans lâ€™article 8 du projet de loi initial. Est inscrite une dÃ©finition positive du domaine
commun informationnel, afin de Â«Â protÃ©ger les ressources communes Ã  tous appartenant au domaine 
public contre les pratiques dâ€™appropriation qui conduisent Ã  en interdire lâ€™accÃ¨s Â» et visant :

Â« 1Â° les informations, faits, idÃ©es, principes, mÃ©thodes, dÃ©couvertes, dÃ¨s lors quâ€™ils ont 
fait lâ€™objet dâ€™une divulgation publique licite, notamment dans le respect du secret industriel et 
commercial et du droit Ã  la protection de la vie privÃ©e, et quâ€™ils ne sont pas protÃ©gÃ©s par 
un droit spÃ©cifique, tel quâ€™un droit de propriÃ©tÃ© ou une obligation contractuelle ou 
extracontractuelle ;
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2Â° les Å“uvres, dessins, modÃ¨les, inventions, bases de donnÃ©es, protÃ©gÃ©s par le code de la 
propriÃ©tÃ© intellectuelle, dont la durÃ©e de protection lÃ©gale, Ã  lâ€™exception du droit moral 
des auteurs, a expirÃ© ;
3Â° les informations issues des documents administratifs. Â»

MalgrÃ© la mobilisation des associations pour la dÃ©fense des contenus libres de droit, telles que
WikimÃ©dia, Framasoft, Vecam, La Quadrature du Net, ainsi que du CNNum, mais conformÃ©ment Ã 
lâ€™avis dÃ©favorable rendu par le Conseil supÃ©rieur de la propriÃ©tÃ© littÃ©raire et artistique
(CSPLA), auquel sâ€™est ralliÃ© le ministÃ¨re de la culture, la crÃ©ation dâ€™un statut juridique pour le 
domaine commun informationnel a finalement Ã©tÃ© abandonnÃ©e dans le projet de loi. En dÃ©pit des
propositions de dÃ©putÃ©s de tous bords, lâ€™idÃ©e nâ€™a pas Ã©tÃ© rÃ©introduite au cours de la
premiÃ¨re lecture du texte Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale, achevÃ©e le 21 janvier 2015.

RejetÃ© Ã©galement un amendement dÃ©posÃ© par les dÃ©putÃ©s Delphine Batho et Laurent
Grandguillaume (PS), qui prÃ©conisait de considÃ©rer que Â«Â les donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel, 
lorsquâ€™elles forment un rÃ©seau indivisible de donnÃ©es liÃ©es qui concernent plusieurs personnes 
physiques, constituent un bien commun qui nâ€™appartient Ã  personne et dont lâ€™usage est commun Ã  
tousÂ Â». NÃ©anmoins, les dÃ©bats suscitÃ©s par le projet de loi Â« pour une rÃ©publique
numÃ©rique Â» ont le mÃ©rite dâ€™ouvrir des pistes de rÃ©flexion novatrices.

Empowerment et la responsabilitÃ© dâ€™agir

Lâ€™apport majeur des travaux dâ€™Elinor Ostrom rÃ©side dans la prise en compte des dimensions
juridiques, politiques et culturelles dans lâ€™analyse Ã©conomique. Son approche institutionnelle engage
Ã  rÃ©flÃ©chir Ã  la gestion sociale des biens communs pour crÃ©er des richesses. Aux cÃ´tÃ©s des 
Etats et des institutions mondiales peuvent prospÃ©rer dâ€™autres structures de gouvernance 
imbriquÃ©es Ã  une plus petite Ã©chelle. Â« Formidable leÃ§on dâ€™optimisme, de confiance dans les 
capacitÃ©s humaines, de valorisation de la dÃ©brouillardise et dâ€™admiration devant les agencements 
improbables que lâ€™humanitÃ© sait mettre en Å“uvre Â», Ã©crit HervÃ© Le Crosnier, enseignant-
chercheur, Ã  propos de la thÃ©orie des communs dâ€™Elinor Ostrom.

Et dâ€™ajouter : Â« Notre plus bel hommage sera de continuer Ã  dÃ©fendre les communs, naturels et 
numÃ©riques, globaux et locaux, de faire en sorte que chacune et chacun se sente investi dâ€™une 
responsabilitÃ© sur la protection de ce que lâ€™humanitÃ© veut proposer en partage, par choix ou par 
nÃ©cessitÃ©. Au premier titre Ã©videmment, la dÃ©fense de notre planÃ¨te commune. Â» Les individus
doivent Ãªtre considÃ©rÃ©s comme responsables, Ã  dÃ©faut dâ€™Ãªtre rationnels (homo Å“conomicus
). Â« Ce que nous mettons trop souvent de cÃ´tÃ© est ce que les citoyens peuvent faire et lâ€™importance 
dâ€™un investissement rÃ©el des personnes concernÃ©es Â», dÃ©clarait Elinor Ostrom en recevant son
prix Nobel.

Lâ€™esprit communautaire des pionniers de lâ€™internet reprend de la vigueur au XXIe siÃ¨cle, pour
dÃ©fendre un savoir libre et ouvert au sein de la nouvelle Ã©conomie numÃ©rique, soumise Ã  la
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pression des forces du marchÃ©. PrÃ©servÃ©s de Â« leur tragÃ©die Â», les communs sont un modÃ¨le
alternatif (et non dissident) pour inventer une sociÃ©tÃ© tout Ã  la fois plus libre et plus solidaire. Le XXIe
siÃ¨cle se construit sur lâ€™Ã©conomie de la connaissance et, pour reprendre lâ€™expression de
ValÃ©rie Peugeot, chercheuse Ã  Orange Labs et membre du CNNum, les biens communs portent en eux 
Â« une utopie pragmatique Â».
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